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18 H 00 : Le Maire ouvre la séance. 
Etaient présents tous les conseillers à l’exception de :  

Pouvoirs :  
1. M. BRESO à M. ROSSO, 
2. M. MAISONNEUVE à M. SABATINO, 
3. M. ROCHAS à M. GUISSANI 

   
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Aline SALAS 

 
 ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 20 NOVEMBRE 2014  
 COMPTE-RENDU DES DECISIONS prises en application de l’article L.2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales : 

D42 MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE DANS LE CADRE DU PROJET DE REMPLACEMENT ET RENOVATION DES 
SYSTEMES DE CHAUFFAGE RAFRAICHISSEMENT DE L’HOTEL DE VILLE 

D43 MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE DANS LE CADRE D’UN AUDIT SUR LES INSTALLATIONS DE GENIE 
CLIMATIQUE SALLE DES FETES 

D44 ATTRIBUTION DU MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE DENREES 
ALIMENTAIRES : RESTAURATION SCOLAIRE, CENTRE AERE ET RESTAURANT ADMINISTRATIF POUR 2015 

D45 ATTRIBUTION DU MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE POUR LES ASSURANCES DOMMAGES AUX BIENS, 
RESPONSABILITE CIVILE ET FLOTTE AUTOMOBILE 

D46 CONTRAT DE CESSION D’UN SPECTACLE SAISON 13 POUR LA PIECE DE THEATRE «SERENADE EN MER »  
DU 06/02/2015. 

D47 CONTRAT DE MAINTENANCE EXTINCTEURS AVEC LA SOCIETE ADI  
D48 DESIGNATION DE LA SCP D’AVOCATS ROUSTAN - BERIDOT POUR DEFENDRE LES INTERETS DU SYNDICAT 

DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE DES OLIVIERS REPRESENTE PAR SON SYNDIC BENEVOLE 
D49 CONTRAT AVEC LA SOCIETE BHYOQUAL HYGIENE : CONSEIL QUALITE ALIMENTAIRE RESTAURANT 

SCOLAIRE 
D50 CONTRAT AVEC LA SOCIETE BHYOQUAL HYGIENE : CONSEIL QUALITE ALIMENTAIRE RESTAURANT 

ADMINISTRATIF ET DES RETRAITES 
D51 ADHESION DE LA VILLE A L’ANDES (ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS EN CHARGE DU SPORT) 
 2015 
D01 CONTRAT DE MAINTENANCE DES DIFFERENTS LOGICIELS AVEC JVS MAIRISTEM  -      MILLESIME ON-

LINE INTEGRAL (INVESTISSEMENT = 9690 € HT / FONCTIONNEMENT = 1530 € HT) 
D02 CONTRAT D’ENTRETIEN DE LA CHAUDIERE DE L’ECOLE PRIMAIRE AVEC LA SOCIETE CHARVET : 433.28 € 

TTC  
D03 CONTRAT D’ENTRETIEN DE LA CHAUDIERE DE L’ECOLE MATERNELLE AVEC LA SOCIETE CHARVET : 

MONTANT : 668.67 € TTC 
D04 CONTRAT DE RESERVATION  AVEC L’ASSOCIATION DE VACANCES LEO LAGRANGE POUR LES CLASSES DE 

MER : 23 562.20 €. 
D05 BUREAU VERITAS 37-39 Parc du Golf CS 20512 13593 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 : MISSION DE 

COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE PROTECTION SANTE POUR LE PROJET DE 
CONSTRUCTION DE LA FUTURE BIBLIOTHEQUE : 6 800 € HT. 

D06 BUREAU VERITAS 37-39 Parc du Golf CS 20512 13593 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 : MISSION DE 
CONTROLE TECHNIQUE POUR LE PROJET DE CONSTRUCTION DE LA FUTURE BIBLIOTHEQUE : 7 400 € 
HT -  

D07 CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE TERRAINS DE FOOTBALL SYNTHETIQUE : PARCS & 
SPORTS – REDEVANCE ANNUELLE : 5 235 € HT 

D08 CONVENTION DE FORMATION AUX TECHNIQUES PROFESSIONNELLES DE SECURITE ET RECYCLAGE AU 
MANIEMENT DU BATON « TONFA ». 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU 19 FEVRIER 2015 



2 
 
 

LES DELIBERATIONS 
 

Ont pris acte 27 conseillers sur 27 
 

Vote : POUR = 27 / CONTRE = 0  
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L’ordre du jour étant épuisé le Maire lève la séance à 19 H 35. 

 
Le Rove, le 20 Février 2015 

Georges ROSSO, 
Maire. 

 


